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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TR/060111/I-48195    page 1 de 3 pages   12-50543 

Accord relatif à la coopération en matière de projets d’infrastructure entre le Gouvernement de la République 
turque et le Gouvernement de la République de Serbie 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Serbie (ci-après dénommés 
« les Parties »), 

Désireux de renforcer la coopération bilatérale dans le domaine du développement de l’infrastructure des trans-
ports et d’autres projets pertinents pour la promotion et l’extension de la coopération économique,  

Sont convenus des relations mutuelles, droits et obligations concernant ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’Accord 

Le présent Accord vise à renforcer la coopération dans le domaine du développement de l’infrastructure des 
transports et d’autres infrastructures au niveau local, régional et national des pays des Parties (ci-après 
dénommées « infrastructure »), en se fondant sur les principes de solidarité, complémentarité et respect mutuel.  

Article 2. Définitions 

L’infrastructure des transports visée à l’article premier du présent Accord comprendra ce qui suit : les rues, 
routes à l’intérieur des agglomérations, routes à l’extérieur des agglomérations, routes municipales, routes 
publiques, ainsi que toute autre route définie par les réglementations nationales des pays des Parties, dont toute 
autre installation routière (pont, passerelle, passage souterrain et tunnel) conformément aux règlements régissant 
les routes publiques ainsi que l’infrastructure ferroviaire et aérienne (chemins de fer avec installations 
pertinentes, métro, aéroport).  

Article 3. Activités 

Les parties s’engagent à ce que la coopération, au sens du présent Accord implique les activités suivantes : 

1) L’assurance de conditions favorables pour le financement et la mise en œuvre du projet, en particulier : 

- Préparation du projet, y compris préparation de la documentation technique pertinente; 

- Mise en œuvre des projets d’infrastructure (construction et reconstruction des infrastructures); 

- Achat de biens (machines, équipement et matériaux) nécessaires à la construction et à la reconstruction des in-
frastructures);  

2) Exécution des travaux; 

3) Fourniture de l’assistance technique d’experts spécialisés dans la formation du personnel du pays hôte afin de 
préparer les plans et projets de développement dans le domaine de l’infrastructure; 

4) Toute autre forme de coopération dans le domaine de l’infrastructure ou du développement économique 
engagée par l’une ou l’autre des Parties. 

Article 4. Réalisation des activités 

Les activités visées à l’article 3 du présent Accord seront définies et réalisées par le biais de contrats individuels 
fondés sur des propositions de projets présentées par les autorités et les organisations des pays des Parties et 
approuvées conformément à la procédure déterminée par la législation nationale. 
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Les contrats individuels visés au paragraphe 1 du présent article sont rédigés et conclus en tant que contrats fi-
nanciers et contrats avec des entrepreneurs.  

De tels contrats seront conclus pour tout projet qui définit une ou plusieurs activités visées à l’article 3 du 
présent Accord.  

Article 5. Contrats financiers 

Le financement des projets, qui sera l’objet d’une considération particulière et d’un accord des Parties, est 
effectué conformément à leurs possibilités budgétaires et aux contrats avec des entrepreneurs.  

La Partie agissant à titre de prêteur finance, conformément à ses possibilités budgétaires, des projets de 
développement financier à l’aide de fonds fournis en tant que prêts de faveur et autres prêts acceptables pour 
l’autre Partie en sa capacité d’emprunteur ou de son garant.  

Article 6. Contrats avec des entrepreneurs 

Les entrepreneurs situés dans les pays des Parties, qui seront sélectionnés par l’autorité du pays de la Partie où le 
projet sera mis en œuvre, peuvent participer à l’accomplissement des activités visées à l’article 3 du présent Ac-
cord, sur la base d’une proposition d’entrepreneur soumise par la Partie qui prête les fonds pour un projet 
particulier.  

L’autorité visée au paragraphe 1 du présent article, qui effectue l’évaluation de l’entrepreneur (références et 
autres) sera le Ministère chargé de l'application des projets d’investissement d’envergure nationale. 

L’entrepreneur visé au paragraphe 1 du présent article sera tenu d’engager un sous-traitant dont le siège social 
sera situé dans le pays de la Partie où un projet sera mis en œuvre, ou d’obtenir des produits, des équipements et 
des matériels provenant du pays de la Partie où le projet sera mis en œuvre, ainsi que de fournir d’autres services 
qui peuvent faire l’objet d’un projet particulier.  

Article 7. Autorités chargées de la mise en œuvre de l’Accord 

Le sous-secrétariat du premier ministre chargé du commerce extérieur en République turque et le ministère 
chargé des opérations dans le domaine de l’économie et du développement régional en République de Serbie 
assureront l’application du présent Accord. 

Article 8. Construction et reconstruction du réseau routier 

En vue de financer les projets prioritaires (construction et reconstruction des routes publiques Novi Pazar-Tutin 
(R118A) et Novi Pazar-Sjenica/Aljinovici (M8), ainsi que des équipements routiers pertinents et autres), les Par-
ties envisagent l’organisation de facilités financières accordées par la Turk Eximbank et pouvant atteindre un 
montant de 30 millions de dollars US sous la garantie souveraine de la République de Serbie. 

Les parties s’engagent à ce que la livraison et l’achat des marchandises, des travaux et des services nécessaires à 
la réalisation des installations prévues dans le cadre du présent Accord soient exécutés conformément aux dispo-
sitions du présent Accord. 

Article 9. Assistance administrative 

Les Parties se prêtent mutuellement toute l'assistance nécessaire pour assurer l’entrée et le séjour sans entrave 
dans les pays des Parties, ainsi que la sortie sans entrave de ces pays, du personnel accrédité pour exercer les 
activités prévues par le présent Accord conformément aux réglementations pertinentes des Parties.  

Article 10. Impôts, droits et autres redevances publiques 

Les biens, équipements et matériels ainsi que les services liés à l’importation ou à l’exportation nécessaire à 
l’exercice des activités prévues par le présent Accord seront traités dans des conditions spéciales conformément 
aux réglementations nationales des Parties régissant les dispositifs fiscaux et les incitations administratives.  
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Article 11. Modifications et amendements 

Le présent Accord pourra être modifié ou amendé sur consentement mutuel des Parties. Ces modifications ou 
amendements entreront en vigueur de la manière prévue à l’article 14 du présent Accord.  

Article 12. Règlement des litiges 

Tout désaccord ou différend qui peut découler de l’interprétation et/ou de la mise en œuvre du présent Accord 
sera réglé à l’amiable par la voie diplomatique.  

Article 13. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre des Parties.  

Le présent Accord sera dénoncé par notification écrite par la voie diplomatique à l'autre Partie au moins six mois 
avant le terme de toute année civile après un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Les Parties se notifient réciproquement par la voie diplomatique, de l'accomplissement de leurs formalités 
juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entrera en vigueur à 
la date de réception de la note diplomatique qui suivra.  

FAIT à Belgrade la 26 octobre 2009, en deux exemplaires originaux, en langues turque, serbe et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation du présent Accord, le texte anglais 
prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République turque  

[SIGNÉ] 

Ömer Dinçer, Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie 

[SIGNÉ] 

Mladan Dinkic 

Vice-ministre et ministre de l’économie et du développement régional. 


